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Pouvoirs locaux, mémoire et droits de l’Homme 

Jeudi 3 juillet 2008 – Salle d’exposition  de Nantes Métropole 
 
 
 
Organisateur : Alliance internationale des Anneaux de la Mémoire 
 
Lors de la conférence de Durban en 2001, l’esclavage a été reconnu comme crime contre 
l’humanité. 
 
La table ronde a traité de la prise en charge du passé par les pouvoirs locaux dans le cadre de la lutte 
en faveur des droits de l’Homme. Elle s’est focalisé sur la mémoire de la traite négrière et de 
l’esclavage en faisant un état des conditions sociales, culturelles, politiques dans lesquelles s’est 
situé et se situe le combat pour la reconnaissance de ce passé dans chaque ville représentée. Pour 
chaque ville, un cadrage historique de la traite a été donné.  
 
Le travail de mémoire engagé par les villes suivantes a été présenté : 
- Le Cap (Afrique du Sud) 
- Cotonou (Bénin) 
- Recife (Brésil) 
- Liverpool (Grande-Bretagne) 
- Bristol (Grande-Bretagne) 
 
1- Type d’actions menées par ces villes 
 
La première étape est  la reconnaissance, par ces villes, du rôle de l’esclavage dans leur construction 
et leur identité. Elles prennent en effet conscience que l’esclavage imprègne non seulement les 
bâtiments mais aussi façonne les mentalités, le langage, la culture. Leur richesse provient 
notamment de la traite. Mais dans les exemples présentés, les efforts de réconciliation et le travail 
de mémoire ont souvent commencé bien tardivement.  
 
Le travail de mémoire peut prendre plusieurs formes : 
- réhabilitation et valorisation de la place d’ensevelissement des esclaves (Le Cap) ;  
- actions pédagogiques à destination des jeunes et des touristes pour faire connaître la traite 

négrière (Cotonou) ; 
- organisation de manifestations culturelles avec les frères des Amériques et des Antilles pour une 

cérémonie de retrouvailles et de mémoire (Cotonou) ; 
- mise en valeur de lieux de mémoire (la Route de l’Esclave au Bénin, patrimoine mondial de 

l’UNESCO ; sculpture à la mémoire de l’esclavage au Cap ; statue à Bristol) comme lieu de 
recueillement ; 

- mise en valeur de la culture afro-brésilienne, grâce notamment au travail de Pierre Berger, 
ethnologue et photographe (Recife) ; 
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- création de musée de l’abolition (Recife), d’expositions sur l’Histoire de la traite (Liverpool, 
Bristol) incluant les mouvements de résistances des esclaves ; 

- présentation d’excuses pour le rôle joué dans la traite (Liverpool, Bristol). 
 
2- Difficultés rencontrées dans le cadre de ce travail de mémoire 
 

�  Des informations sur la traite pas toujours accessibles 
 

Après l’abolition de l’esclavage au Brésil, le ministre a autorisé la destruction de tous les documents 
sur l’esclavage pour protéger le trésor publique en évitant d’avoir à donner des indemnisations et 
effacer le triste passé de la population noire.  
 

�  Des tensions autour de l’objet de la mémoire 
 
Il n’existe pas toujours de consensus entre la ville et le public, comme par exemple pour la création 
d’un parc du souvenir au Cap. Les autorités font parfois de beaux discours mais font preuve 
d’immobilisme.  
Il existe parfois des points de contentieux / discussions entre descendants de la traite (négriers et 
esclaves). À Liverpool, les descendants d’armateurs acceptent de contribuer financièrement aux 
projets mais ne veulent pas parler de l’Histoire. Pour eux, c’était un commerce comme un autre, 
c’est la supériorité de l’esprit d’entreprise de l’homme blanc sur l’homme noir qui explique 
l’apparition de cette traite négrière.  
Par ailleurs, l’intervenant du Bénin souligne que certains blancs veulent minimiser la traite négrière, 
en disant que les Européens n’ont rien inventé. Or il y a une différence entre esclavage et traite 
négrière, qui est une déportation massive d’hommes.  
Au Brésil, on note des tensions quant à la nature de ce qui doit être commémoré et faire l’objet d’un 
travail de mémoire. 
  
3- Les conséquences actuelles de l’esclavage sur la société 
 

�  La division entre communautés descendants d’esclaves 
 
En Grande-Bretagne, les crimes racistes sont souvent des crimes de communauté à communauté. Il 
existe une concurrence qui remonte à la place que chacun avait dans l’Empire. Pendant la 
colonisation, une hiérarchisation des communautés existait. Cette classification perdure et on 
constate par exemple que la communauté indienne est la plus riche. Le travail de mémoire est aussi 
important pour aider ces différentes communautés à comprendre. C’est l’ignorance qui explique la 
perpétuation de ces mécanismes.  
 

�  Problèmes sociaux 
 
À Liverpool, les émeutes qui éclatent dans les années 1980, sont surtout localisées dans les villes 
avec un passé négrier. 
 
Au Brésil, bien que 50% de la population actuelle brésilienne soit afro-brésilienne, elle n’est que 
peut représentée dans les instances de décisions, même si on observe des avancées. Le Président 
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Lula a par exemple nommé un Premier Ministre noir. Mais l’accès à l’éducation et à la santé est 
limité.  
 
4- En quoi le travail de mémoire contribue-t-il à la lutte pour les droits de l’Homme ?  
 
Le projet de ces villes est, en quelque sorte, la redéfinition de leur identité.  
 
Les historiens font souvent une distinction nette entre histoire et mémoire, mais il ne faut pas faire 
de séparation : la première sert de garde-fou et nourrit l’autre. C’est ce travail de décorticage qui est 
important.  
La mémoire de la traite est un grand casse-tête car de nombreuses pièces manquent. C’est à cela que 
l’action de l’Alliance Internationale peut servir : trouver les pièces manquantes. On pense souvent à 
tort que la question est réglée lorsqu’on parle de l’histoire de la traite et qu’on créé des musées. Il ne 
faut pas répéter l’histoire mais la réécrire. L’abolition vient aussi des résistances dans les 
plantations et des femmes jamais évoquées. Il faut une histoire de la traite plus réelle, et la mettre en 
lien avec les phénomènes de racisme dans le monde. Le combat est loin d’être terminé. Tout travail 
de mémoire contribue à la lutte pour les droits de l’Homme.  
 
Il est important d’avoir une démarche commune, car l’héritage de l’esclavage et de la traite est 
mondial. Il faut porter un regard sur l’esclave comme acteur de l’histoire et sur l’esclavage comme 
un système global. Mais on ne peut pas comprendre la question actuelle de façon isolée.  
 
C’est ici que l’action de l’Alliance Internationale des Anneaux de la Mémoire prend tout son sens.  
 


